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SOCIÉTÉ MINIÈRE D'AMARA-CHERKI  
Société anonyme  

au capital de 2.000.000 de francs 
divisé en 20.000 actions de 100 francs chacune 

—————— 
Statuts déposés en l'étude de Me Laeuffer, notaire à Paris 

———— 
Siège social : à Paris, 2, rue de Sèze 

———— 
ACTION DECENT FRANCS AU PORTEUR 

CATÉGORIE « B » 
Un administrateur (à gauche) : Albert Bloche 
Un administrateur (à droite) : Marius Millot 

P. Forveille imprimeur de titres Paris-Rodez 
—————— 

MINES MÉTALLIQUES 
Société minière d'Amara-Cherki 

(La Journée industrielle, 18 mai 1927) 

La deuxième assemblée constitutive de cette société s’est tenue le 14 mai. Le capital 
a été fixé à 2 millions, dont 800.000 fr. d’actions d’apport. La nouvelle société a pour 
objet l’exploitation de mines de zinc et de plomb au Maroc. 

—————————— 

Société minière d'Amara-Cherki 
(La Journée industrielle, 11 juin 1927) 

(Armée, marine, colonies, 12 juin 1927) 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 26 juin 1927) 

(L’Éveil économique de l’Indochine, 25 septembre 1927) 

Nous avons publié, dans notre numéro du 18 mai dernier, un compte rendu succinct 
de la deuxième assemblée constitutive de cette société.  

Rappelons qu’elle a pour objet l’exploitation de mines de zinc et de plomb au Maroc. 
Le siège a été fixé à Paris, 2, rue de Sèze.  
Le capital est de 2 millions, représenté par 12.000 actions B et 8.000 actions A de 

100 fr. chacune ; ces dernières ont été allouées à M. Jacques Grunberg, ingénieur, à 
Maaziz, par Lalia-Marnia (Oran), en rémunération de ses apports, qui reçoit, en outre, 
les 6.000 parts de fondateur créées.  

MM. Georges Mahé , à Paris, 6, rue de Vintimille ; Jacques Grunberg ; Pierre 1

Ronarc'h, à Paris, 18, avenue Niel ; Marius Millot, à Paris, 10, rue de Sèvres ; Marcel 
Nordmann, industriel, à Paris, 89, rue de Lille ; Albert Bloche, ingénieur, à Paris, 129, 

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel  
du 19 août 1927

 Georges Mahé (1860-1945) : ancien résidant supérieur en Annam, reconverti dans les affaires. Il fut 1

notamment président des Bananeraies du Kin-San. Voir encadré. 
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avenue Wagram, et Gaston Vautier, à Paris, 2, rue de Lisbonne, ont été nommés 
administrateurs. 

—————————— 

Société minière d'Amara-Cherki 
(La Journée industrielle, 24 août 1928) 

L'assemblée ordinaire, tenue le 12 juillet, a approuvé les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 1927, exercice d'une durée exceptionnelle de .sept mois, entièrement 
consacré à l'étude, l'organisation et la préparation de l'exploitation industrielle et 
commerciale des concessions. Cet exercice réduit se solde par une différence en moins 
à l'actif de 36.838 fr., représentant les frais généraux. 

L'assemblée a accepté la démission de MM. Gaston Vautier et Georges Mahé et leur 
a donné quitus de gestion.  

—————————— 

(La Journée industrielle, 30 janvier 1929) 

Société minière d’Amara-Cherki. — MM. Ernest Penin, Alexandre Ricard et René 
Ufier ont été nommés administrateurs en remplacement de MM. Bloche, Nordmann et 
Ronarc'h, démissionnaires. 

—————————— 

MINES MÉTALLIQUES 
(La Journée industrielle, 5 mai 1929) 

Société minière d’Amara-Cherki. — Siège transféré du 2, rue de Sèze, au 12, rue 
Blanche, à Paris. 

—————————— 

Dans les sociétés  
SOCIETE MINIERE D'AMARA-CHERKI  

(L’Africain, 11 juillet 1930) 

Les actionnaires de cette société sont convoqués en assemblée générale ordinaire, au 
local de la Société des « Ingénieurs civils », 19, rue Blanche, à Paris, pour le vendredi 11 
juillet 1930, à 17 heures.  

—————————————— 

Soc. Iberia (Cie frse des mines du Nord de l’Espagne) 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 février 1931, p. 131) 

Telle est la nouvelle dénom. de la Soc. minière d’Amara-Cherki. Rappelons que le 
cap. est de 2 MF et le siège social 12, r. Blanche.  

—————————————————— 


